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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Visa CBR du 11/03/2024

EJ 2104279379

ARRÊTÉ MODIFICATIF

DE L’ARRÊTE FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 2023
du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) géré par l’association ISARD COS

 de la fondation COS Alexandre GLASBERG  sis au 88-90 Bd de Sébastopol à PARIS (75003)

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.314-4 et R.314-36 ;

VU la loi organique n° 2001 – 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique (GBCP) ;

VU le décret en date du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Étienne GUYOT aux fonctions
de Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-ouest,
Préfet de la Gironde ;

VU le décret n° 2023-1327 du 29 décembre 2023 pris en application de l’article 44 de la loi organique n°
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2023-1322 du 29
décembre 2023 de finances pour 2024;

VU l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères de l’Intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n° 2012-1246
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU les arrêtés du 26 juillet et du 20 novembre 2019 modifiant le recueil des règles de comptabilité
budgétaire de l’État et les modalités de visa ;

VU l’arrêté du 31 août 2023 fixant la dotation globale de financement 2023 du Centre Provisoire
d’Hébergement (CPH) géré par l’association

VU les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 303 A immigration
et asile B ;

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales de la région Nouvelle-Aquitaine ;

4b, esplanade Charles-de-Gaulle
33000 Bordeaux 
Tél : 05 56 90 60 60
www..prefectures-regions.gouv.fr 1/3
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ARRÊTE

Article  premier     : L’article 4 de l’arrêté de dotation globale de financement susvisé est modifié comme
suit :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 selon l’axe budgétaire
suivant :

Centre financier : 0303-DR33-DP64

Domaine fonctionnel : 0303-02-21

Code activité : 030313090101

Catégorie de produit : 12.02.01

N° SIRET : 775 657 570 00526

Article 2 :

Dans l’attente de l’adoption d’un nouvel arrêté de tarification au titre de l’année 2024, les autres
articles de l’arrêté susvisés demeurent inchangés.

Article 3 :

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 4 : 

En applica	on des disposi	ons de l’ar	cle R.314-36 du CASF, le présent arrêté sera publié au recueil des actes 

administra	fs de la préfecture du département  des Pyrénées-Atlantiques.

Article 5 :

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, Préfet de la Gironde, le Préfet du département des Pyrénées-
Atlantiques, le Directeur régional des finances publiques de la Nouvelle-Aquitaine et du département
de la Gironde et le président de la fondation COS Alexandre GLASBERG sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 14 mars 2024  

Pour le Préfet,
                  Le Secrétaire général pour les affaires régionales

Patrick AMOUSSOU-ADEBLE
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ÉCHÉANCIER PROVISOIRE 2024
relatif à l’arrêté de dotation globale de fonctionnement du CPH Association ISARD COS de 60 places

EXERCICE 2024 Montant en euros

JANVIER 50 096,25 €

FÉVRIER 50 096,25 €

MARS 50 096,25 €

AVRIL 50 096,25 €

MAI 50 096,25 €

JUIN 50 096,25 €

JUILLET 50 096,25 €

AOÛT 50 096,25 €

SEPTEMBRE 50 096,25 €

OCTOBRE 50 096,25 €

NOVEMBRE 50 096,25 €

DÉCEMBRE 50 096,25 €

TOTAL 2024 601 155,00 €
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Visa CBR du 12/03/2024

EJ 2104278959

ARRÊTÉ MODIFICATIF

DE L’ARRÊTE FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 2023
du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) géré par l’association OGFA

 sise au 34 avenue Henri IV à Jurançon

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.314-4 et R.314-36 ;

VU la loi organique n° 2001 – 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique (GBCP) ;

VU le décret en date du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Étienne GUYOT aux fonctions
de Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-ouest,
Préfet de la Gironde ;

VU le décret n° 2023-1327 du 29 décembre 2023 pris en application de l’article 44 de la loi organique n°
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2023-1322 du 29
décembre 2023 de finances pour 2024;

VU l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères de l’Intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n° 2012-1246
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU les arrêtés du 26 juillet et du 20 novembre 2019 modifiant le recueil des règles de comptabilité
budgétaire de l’État et les modalités de visa ;

VU l’arrêté du 31 août 2023 fixant la dotation globale de financement 2023 du Centre Provisoire
d’Hébergement (CPH) géré par l’association

VU les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 303 A immigration
et asile B ;

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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ARRÊTE

Article  premier     : L’article 4 de l’arrêté de dotation globale de financement susvisé est modifié comme
suit :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 selon l’axe budgétaire
suivant :

Centre financier : 0303-DR33-DP64

Domaine fonctionnel : 0303-02-21

Code activité : 030313090101

Catégorie de produit : 12.02.01

N° SIRET : 337 833 495 00019

Article 2 :

Dans l’attente de l’adoption d’un nouvel arrêté de tarification au titre de l’année 2024, les autres
articles de l’arrêté susvisés demeurent inchangés.

Article 3 :

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 4 : 

En applica	on des disposi	ons de l’ar	cle R.314-36 du CASF, le présent arrêté sera publié au recueil des actes 

administra	fs de la préfecture du département  des Pyrénées-Atlantiques.

Article 5 :

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, Préfet de la Gironde, le Préfet du département des Pyrénées-
Atlantiques, le Directeur régional des finances publiques de la Nouvelle-Aquitaine et du département
de la Gironde et le président de l’association OGFA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le  14 mars 2024 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire général pour les affaires régionales

Patrick AMOUSSOU-ADEBLE
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ÉCHÉANCIER PROVISOIRE 2024
relatif à l’arrêté de dotation globale de fonctionnement du CPH Association OGFA de 50 places

EXERCICE 2024 Montant en euros

JANVIER 41 746,87 €

FÉVRIER 41 746,87 €

MARS 41 746,87 €

AVRIL 41 746,87 €

MAI 41 746,87 €

JUIN 41 746,87 €

JUILLET 41 746,87 €

AOÛT 41 746,87 €

SEPTEMBRE 41 746,87 €

OCTOBRE 41 746,87 €

NOVEMBRE 41 746,87 €

DÉCEMBRE 41 746,93 €

TOTAL 2024 500 962,50 €
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2024-03-19-00002

AOT SAS SHINE FICTION 2024
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Direction Régionale de l'Environnement, de
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Arrêté portant autorisation de travaux en site

classé sur la commune de Sare
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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l'année 2025
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Service Départemental d'Incendie et de Secours

64-2024-03-20-00001
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la LAO CYNO 2024
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GOPS-2024031804 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38 et R 1424-42 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modifié du 23 janvier 2002 portant règlement opérationnel du service départemental d’incendie 

et de secours ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de couverture des 

risques ; 
 
VU l’arrêté modifié du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-08-29-00002 du 29 août 2023 donnant délégation de signature au directeur 

départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l’arrêté n° GOPS-2024011006 du 15 janvier 2024 établissant la liste annuelle départementale des spécialistes du 

Groupe Cynotechnique de Sauvetage et de Recherche pour l’année 2024 ;  
 
VU le guide national de référence relatif à la cynotechnie; 
 
SUR avis du conseiller technique départemental cynotechnique ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes du Groupe 
Cynotechnique de Sauvetage et de Recherche (GCSR) du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant :  
 

DECOMBRES / PERSONNES EGAREES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4281 SCH GARDERES  GUILLAUME Conducteur cynotechnique NAC - 250268732067861 

 
 
Article 2 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes du Groupe Cynotechnique de 
Sauvetage et de Recherche (GCSR) du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est 
actualisée comme suit :  
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL – CYN3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 
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CONSEILLER TECHNIQUE – CYN3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3298 ADC SCOPEL  JEAN MARC 

 

CHEF D’UNITE – CYN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 

 

AVALANCHE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM - 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS Conducteur cynotechnique 
LASKA - 

250269811206266 

4281 SCH GARDERES  GUILLAUME Conducteur cynotechnique NAC - 250268732067861 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 

Conseiller technique 
cynotechnique (CYN3) 

Formateur national 
avalanche 

JEEP - 2502685722291 

 

DECOMBRES / PERSONNES EGAREES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM - 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 
Chef d’unité cynotechnique 

(CYN2) 
LASKA - 

250269811206266 

4281 SCH GARDERES  GUILLAUME Conducteur cynotechnique NAC - 250268732067861 

6476 CPL IVENS NICOLAS Conducteur cynotechnique 
RIO - 

250268802217600 

3350 CCH LAGUNA FREDERIC Conducteur cynotechnique 
BLUE - 

250268780309444 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 
Conseiller technique 

cynotechnique (CYN3)  
JEEP – 2502685722291 

3298 ADC SCOPEL JEAN MARC 
Conseiller technique 

cynotechnique (CYN3) 
MIA - 250268731590063 

 

RECHERCHE DE PERSONNE / PISTE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM- 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 
Chef d’unité cynotechnique 

(CYN2) 
LASKA - 

250269811206266 

 
 
Article 3 : cet arrêté, qui abroge l’arrêté n° GOPS-2024011006 du 15 janvier 2024, prend effet à compter de la date de 
signature du présent arrêté jusqu’à 31 décembre 2024. 
 
 
Article 4 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut faire l’objet d’un 
recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
par courrier ou sur le site internet www.telerecours.fr  
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Article 5 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application du présent arrêté 
qui sera transmis au chef d’état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et publié au recueil des actes 
administratifs du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 20 mars 2024 
 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Par délégation 
Le directeur départemental 
 
 
 
 
 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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